
en mairieTuto Déclaration
Préalable en mairie 



Remplir vos 
informations
personnelles

Ne rien
remplir



Remplir avec
votre adresse

Ne rien
remplir

Renseigner
l’adresse
de votre 
terrain



Cochez “nouvelle
construction” si
vous créez une
pergola ou un abris
voiture sinon
cochez “Travaux sur
une construction
existante” si vous
installez sur un
bâtiment de plus de
2 ans
Cochez autre et
précisez
“installation
photovoltaïque
dans le plan de
toiture” par
exemple.

Ne rien
remplir

Renseigner
l’adresse
de votre 
terrain

Dater 
et signer



DP1 : Le Plan de situation sur IGN (Geoportail )

DP2 : Le Plan de masse sur IGN (Geoportail) ou (Cadastre)

A l'aide de “outils simples” et “s'informer”, cliquez sur votre parcelle et cliquez sur “valider” pour qu'elle soit
encadrée en couleur et obtenir les références cadastrales de la parcelle.

DP4 / DP5 / DP6 : Un plan des façades et des toitures

Liste des pièces à joindre avec le Cerfa
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https://www.geoportail.gouv.fr/
https://www.geoportail.gouv.fr/
https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do


DP7 / DP8 : Une photographie dans l’environnement proche (par photos d’un téléphone ou par Google Maps)

DP8-1 : Un brève texte, si besoin, pour expliquer le souci d'intégration architecturale
“Dans un souci d'intégration au bâti les modules sont présentés dans un plan parallèle à celui de la toiture.
Les panneaux ont été choisis de couleur noire pour une uniformité optimale, centrés sur la largeur de la
toiture. ”

Délai d’instruction
Le délai d'instruction est d’1 mois à partir de la date du dépôt de la Déclaration Préalable.
Si votre dossier n'est pas complet, la mairie a 1 mois pour réclamer les pièces manquantes, par lettre
recommandée avec avis de réception. Vous avez alors 3 mois pour compléter votre dossier. Si vous ne le
faites pas, votre Déclaration Préalable est considéré comme rejeté.
Si vous n'avez pas de réponse de la mairie au terme du délai d'instruction qu'elle vous a indiqué, cela signifie
qu'elle ne s'oppose pas à votre projet (vous bénéficiez donc d'un accord tacite, également appelé décision de
non opposition à la Déclaration Préalable).
En pratique, vous avez cependant un intérêt à réclamer à la mairie un certificat attestant son absence
d'opposition. La mairie doit vous délivrer sur simple demande de votre part, de préférence par lettre
recommandée avec avis de réception.
 
Ce qui permet :
De disposer d'une preuve de la réalité de la décision tacite par laquelle la mairie a décidé de ne pas s'opposer
à votre projet,
Et de faire valoir vos droits (obtention d'un prêt, souscription d'assurances).

Durée de validité
Une fois validée, la Déclaration Préalable reste valable 3 ans et pourra être prolongé de 2x fois en un an.
Si les travaux n'ont pas commencé avant l'expiration de ce délai, la Déclaration Préalable n'est plus valable.
La demande de prolongation doit être faite par courrier en double exemplaire 2 mois au moins avant
l'expiration du délai de validité initial de votre Déclaration Préalable. 
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